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EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

J’ai l’honneur de vous proposer, pour les raisons qui seront exposées ci-après, le dispositif visant à 
accorder aux sapeurs- pompiers professionnels un régime spécial de retraite de nature à mieux prendre 
en compte les risques encourus lors de l’accomplissement de leur service. 

La terrible disparition des cinq sapeurs-pompiers professionnels parisiens à Neuilly, en septembre 
dernier, a une fois de plus démontré l’esprit de bravoure et de sacrifice qui caractérise cette profession. 

Afin de rendre hommage à ces hommes courageux et dévoués qui affrontent le feu, le gaz, les 
accidents, les explosions, côtoyant – à chacune de leurs interventions – la mort, la souffrance, sauvant 
des vies et préservant des biens, il semble plus que jamais nécessaire et urgent de procéder au classement 
de cette profession au rang des professions à risque. 

La présente proposition de loi n’a certes pas la prétention d’opérer une telle évolution qui demeure 
d’ordre réglementaire et relève donc de la seule responsabilité du Gouvernement. Toutefois, face aux 
événements récents, le législateur ne peut rester indifférent. 

Bien d’autres questions connexes concernant cette profession demeurent en effet du domaine 
législatif, en particulier celle concernant le régime des retraites. A cet égard, il semble injuste que des 
sapeurs-pompiers professionnels qui cessent leur activité avant cinquante ans, notamment en raison 
d’une invalidité, perdent le bénéfice de la bonification alors qu’ils remplissent parallèlement les 
conditions d’ancienneté. Cette proposition de loi vise donc à accorder aux sapeurs-pompiers 
professionnels le bénéfice d’une bonification du temps de service accompli pour la liquidation de leur 
pension de retraite dans l’objectif de mettre fin à l’injustice ainsi constatée. 

Telle est la principale disposition de la présente proposition de loi qu’il vous est demandé, 
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 
Le premier alinéa du III de l’article 125 de la loi de finances pour 1984 (n° 83-1179) du 

29 décembre 1983 est ainsi rédigé : «les sapeurs-pompiers professionnels de tous grades qui ont 
accompli trente années de services effectifs pris en compte dans la constitution de leurs droits à pension 
du régime de retraite des agents des collectivités locales, dont quinze années en qualité de 
sapeurs-pompiers professionnels, bénéficient d’une bonification du temps de service accompli pour la 
liquidation de leur pension de retraite dans la limite de cinq annuités». 

Article 2 
I.– Les charges et pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour les régimes sociaux de 

l’application de la présente loi sont compensées, à due concurrence, par une augmentation des tarifs 
visés aux articles 575 et 575 A du CGI. 

II.–Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi sont 
compensées, à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle aux tarifs visés aux articles 575 
et 575 A du CGI. 
N° 308 – Proposition de loi de M. Emmanuel Hamelin sur un régime spécial de retraite pour les sapeurs-pompiers 
professionnels 


